
Assurance Accidents 24h sur 24

L’assurance Accidents 24h sur 24 couvre tous les acci-

dents qui peuvent vous arriver, tant dans votre vie 

privée qu’au travail. Nous vous payons une indemnité 

journalière appropriée en cas d’incapacité temporaire 

de travail, nous vous versons un capital en cas 

d’invalidité permanente ou de décès et nous rembour-

sons vos frais médicaux.

VIP-Plan

Vous souhaitez vous accorder, en tant que chef 

d'entreprise, une pension complémentaire financée 

par votre société ? Le VIP-Plan est un engagement 

individuel de pension qui offre les mêmes garanties 

que l'assurance de Groupe, mais qui présente 

l'avantage de pouvoir s'appliquer à une seule ou à 

quelques personnes.  

Assurance vie individuelle

et épargne-pension

L’assurance vie et l’épargne-pension sont deux possi-

bilités intéressantes qui s’offrent à vous si vous vou-

lez vous constituer un ‘bas de laine’ pour plus tard et 

mettre votre famille à l’abri des soucis financiers en 

cas de décès prématuré. Vous bénéficiez d’une réduc-

tion de l’impôt sur les personnes physiques pouvant 

atteindre 40 % des primes que vous payez.

En plus d'un taux d'intérêt garanti, vous bénéficiez de 

la perspective d'un rendement supplémentaire par 

l'attribution de participations bénéficiaires.

VOUS PARTICIPEZ CHAQUE ANNEE
A NOS BENEFICES
Chez Fédérale Assurance, l’activité d’assurance n’a pas 

pour but de faire du profit. Puisque nous sommes une 

société mutuelle et coopérative d’assurance, nous 

n’avons pas d’actionnaires externes à qui nous devons 

distribuer des dividendes. En tant que client, vous pro-

fitez de la perspective d'une participation à nos bénéfi-

ces sous la forme de ristournes et de participations 

bénéficiaires. Cela représente une économie considéra-

ble sur votre budget d’assurance et un meilleur rende-

ment sur vos placements.

Une ristourne

sur vos primes d’assurances

Pour les assurances qui concernent la protection des 

activités de votre entreprise (accidents du travail, 

incendie, infrastructure et responsabilité), nous vous 

remboursons un pourcentage de votre prime nette. 

Dans la plupart des branches d’assurances, nous 

tenons toutefois compte des sinistres éventuellement 

indemnisés, et vous recevez donc ce pourcentage

sur le bonus (différence entre le montant de la prime et 

celui des sinistres indemnisés). Ce système vous per-

met de tirer un bien meilleur parti de votre budget 

d’assurance. Demandez à votre conseiller le montant 

des ristournes accordées à nos assurés ces dernières 

années.

Un rendement plus élevé pour votre assurance 

de Groupe et votre plan d’épargne-pension

Avec les formules de pension complémentaire de 

Fédérale Assurance, vous profitez de la perspective 

d'un rendement supplémentaire par l'attribution de

participations bénéficiaires, en plus du taux d’intérêt

garanti. Un pourcent de plus représente vite une dif-

férence de plusieurs centaines d’euros sur le capital 

que vous (ou vos collaborateurs) recevrez au moment 

de la retraite.



60 conseillers et plus de 30 bureaux pour vous guider
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ASSURANCES POUR LA CONSTRUCTION
UNE PROTECTION COMPLETE POUR VOTRE ENTREPRISE
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Construire, c’est s’exposer à une multitude de risques. Malgré toutes les précautions que vous prenez, vous n’êtes jamais 

à l’abri d’un accident. Chez Fédérale Assurance vous choisissez parmi une large gamme d’assurances spécialement étu-

diées en fonction des dangers de la construction, et qui offrent une protection complète à votre entreprise. De plus, vous 

pouvez compter à tout moment sur le savoir-faire et le soutien de nos conseillers. Enfin, vous bénéficiez d’un avantage 

unique : en votre qualité d’assuré, vous recevez votre part de nos bénéfices. Un atout qui s’inscrit parfaitement dans la 

politique de maîtrise des coûts de votre entreprise.

VOS CHANTIERS, VOS VEHICULES
ET VOTRE EQUIPEMENT
Vous venez d’acheter une nouvelle camionnette et on 

vous la vole pendant la nuit. Une façade fraîchement 

maçonnée s’effondre lors d’une violente tempête. Votre 

grue tombe en panne à la suite d’une rupture de son 

système hydraulique. Votre réseau d’ordinateurs est 

endommagé par la foudre... Tous ces incidents, quelle 

que soit leur ampleur, mettent la rentabilité de votre 

entreprise en péril. Etes-vous correctement couvert 

contre ces risques ?

Un examen gratuit

sans engagement de votre part

Votre conseiller de Fédérale Assurance et le service 

prévention, de même qu'une équipe profession-

nelle composée d’ingénieurs de la construction, 

procèdent gratuitement à un examen des risques 

liés à l’activité de votre entreprise et vous propo-

sent des contrats sur mesure. Vos bâtiments et 

votre matériel sont ainsi protégés au mieux contre 

les nombreux imprévus qui peuvent mettre votre 

entreprise en péril. Et ce, à des tarifs très intéres-

sants, avec en plus la perspective d'une participa-

tion annuelle aux bénéfices.

Assurance de votre parc automobile

Chez Fédérale Assurance, vous trouverez les assuran-

ces dont vous avez besoin pour l’ensemble de votre 

parc automobile (voitures de tourisme et affaires, 

camionnettes, camions et engins de chantier).

Assurance Incendie Multirisk

pour PME et Commerces

L’assurance Incendie Multirisk ne prend pas seule-

ment en considération les dégâts provoqués par le 

feu ou par les éléments naturels, mais couvre égale-

ment la perte de bénéfices pendant la reconstruction 

des bâtiments ou la reconstitution des stocks. Votre 

entreprise bénéficie ainsi d’une protection plus sûre 

et plus complète.
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Assurance Tous Risques Chantier

Cette assurance vous offre une garantie totale contre

les dangers qui menacent le bâtiment et les matériaux 

livrés pendant toute la période de construction et pro-

tège également vos sous-traitants. Vous pouvez aussi 

souscrire une assurance pour vous prémunir contre les 

conséquences d’un bris de machine (engins de chan-

tier) ou de dégâts occasionnés à vos ordinateurs. Par 

ailleurs, l'assurance Tous Risques Chantier Abonnement 

couvre l'ensemble de vos chantiers pendant toute 

l'année.

VOTRE RESPONSABILITE
Vous percez une canalisation d’eau en forant dans un mur. 

Vous posez un revêtement d’étanchéité et la toiture prend 

feu. Un visiteur trébuche sur un morceau de moquette dans 

votre show-room et se casse une jambe. Un de vos collabo-

rateurs réalise une mauvaise soudure sur un chantier et la 

maison est inondée. Les gens sont aujourd’hui beaucoup 

plus prompts à réagir et à entamer des poursuites judi-

ciaires. Etes-vous suffisamment assuré en pareil cas ?

Fort de son expérience pratique, votre conseiller de 

Fédérale Assurance vous détaillera les risques inhé-

rents à votre secteur et vous proposera l’assurance 

adaptée à vos besoins.

Assurance Responsabilité civile

Travaux de Construction

Celle-ci assure votre responsabilité de chef d’entreprise, 

mais également celle de vos associés, des membres de 

votre personnel et de toutes les personnes faisant par-

tie de votre entreprise. Les dommages matériels et 

corporels occasionnés aux tiers sont couverts, tant 

pendant qu’après la réception des travaux.

Assurance Responsabilité décennale

Construction F-10

En votre qualité d’entrepreneur ou d’architecte, vous 

êtes responsable pendant dix ans des défauts graves au 

bâtiment que vous avez construit. Fédérale Assurance 

vous offre la couverture appropriée de ce risque. Pour 

les constructions dont le gros oeuvre vaut jusqu'à 

€  1  000 000, nous vous proposons une formule très 

souple : l’assurance F-10. La responsabilité extracon-

tractuelle vis-à-vis des tiers est également couverte.



VOTRE PERSONNEL
Un de vos ouvriers est victime d’un accident du travail et 

est incapable de travailler pendant 8 mois. Votre comp-

table prend sa retraite après 32 ans de bons et loyaux 

services. Avez-vous songé à leur offrir la protection 

financière qu’ils méritent ?

Votre souscription à une assurance complémentaire 

contre les accidents du travail et à une assurance de 

groupe prouve votre engagement social en tant que 

patron. Ce geste influencera positivement la motivation 

et l’enthousiasme de votre personnel. Fédérale 

Assurance vous propose des formules adaptées à vos 

besoins, à des tarifs intéressants et qui offrent un ren-

dement maximal.

Assurance obligatoire 

Accidents du Travail 

Les indemnités versées en cas d’incapacité de travail, 

d’hospitalisation, de soins médicaux ou de décès ont 

été fixées par la loi. En cas de sinistre, le département 

‘Gestion Sinistre’, certifié ISO 9001, vous garantira, 

dans les meilleurs délais, une indemnisation équitable 

et conforme au prescrit légal. Votre dossier de sinistre 

peut encore être traité plus rapidement si vous effec-

tuez votre déclaration par la voie électronique, via le site 

www.federale.be.

La compagnie offre gratuitement à ses assurés un ser-

vice d’accompagnement des blessés graves du travail. 

Celui-ci apporte un soutien concret aux victimes, ainsi 

qu’à leur famille, leurs proches et leur employeur.

Assurance complémentaire

Accidents du Travail

Vous pouvez souscrire une assurance complémentaire 

Accidents du Travail pour vos proches collaborateurs 

qui perçoivent un salaire élevé. Ils recevront alors, 

outre les indemnités légales, une intervention complé-

mentaire qui compensera plus largement la baisse de

leurs revenus.

Assurance de Groupe

L'assurance de Groupe garantit une pension complé-

mentaire à vos collaborateurs. Elle accroîtra la motiva-

tion et l'enthousiasme de vos collaborateurs. En cas de 

décès avant l'âge de la retraite, le paiement d'un capi-

tal décès peut aussi être prévu. Fédérale Assurance 

vous offre le choix entre plusieurs formules qui vous 

offrent toutes un excellent rendement.

Vous pouvez compter sur un service de qualité. Le 

département 'Assurances de Groupe' est certifié ISO 

9001.

LE DIRIGEANT
D’ENTREPRISE INDEPENDANT
Vous êtes victime d’un accident sur le chantier et vous 

devez passer quelques semaines de convalescence à la 

maison. Vous êtes hospitalisé pour subir une interven-

tion chirurgicale. Vous prenez votre retraite et vous 

remettez vos affaires. Avez-vous pris les précautions 

financières nécessaires pour vous et votre famille ?

Les montants légaux alloués aux indépendants en 

matière de sécurité sociale et de pension ne sont pas 

suffisants pour entretenir une famille ou payer des trai-

tements médicaux coûteux. Chez Fédérale Assurance,  

vous trouverez toutes les formules qui vous permet-

tront d’assurer votre bien-être et votre avenir.


